
Colloque Droit et Démocratie 

21 octobre 2009 

 

« Pourquoi dire non à la réforme Léger ? » 

 

Intervention de Monsieur Pierre Lyon-Caen 

Avocat général honoraire à la Cour de Cassation 

 

 

Dans un récent entretien publié dans Le Monde (26/09/09) le professeur 

Dominique ROUSSEAU, constitutionnaliste bien connu, s’exprimait ainsi : 

 

« L’actuel chef de l’Etat considère les institutions de la République comme des 

obstacles, des handicaps à l’exercice et la manifestation de sa volonté. Ce qui pose un problème 

constitutionnel et démocratique. Il voudrait qu’à l’instant où elle est dite, sa parole fasse 

droit … Pas besoin de loi, ni du Parlement pour … supprimer le juge d’instruction, puisqu’il 

l’a dit ! Ce n’est pas la démocratie, c’est la monocratie ». 

 

L’exactitude de ces propos, peut-être un peu provocants, a toutes les chances 

de se vérifier. 

 

Au cours d’un discours prononcé le 7 janvier 2009 à l’audience de rentrée de la 

Cour de Cassation, le Président de la République, à la surprise générale, annonce 

« les lignes directrices *d’une réforme en profondeur+ qui devra être engagée dès 

cette année ». Et de déclarer que « la confusion entre la fonction d’enquête et les 

pouvoirs juridictionnels du juge d’instruction n’est plus acceptable » et d’ajouter : « il 

est donc temps que le juge d’instruction cède la place à un juge de l’instruction, qui 

contrôlera le déroulement des enquêtes, mais ne les dirigera plus ». 
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Qu’une commission d’enquête parlementaire ait, à l’unanimité, après en avoir 

discuté, préconisé en avril 2006 le maintien du juge d’instruction, après le sinistre de 

l’affaire d’Outreau ; qu’une loi proposée par le gouvernement ait, le 5 mars 2007, créé 

une collégialité de l’instruction, qui devait entrer en vigueur le 1er janvier 2010 et, 

pour des raisons budgétaires, a été reportée d’un an ; qu’un décret du 16 janvier 2008 

ait, comme mesure d’attente, créé des pôles de l’instruction et élargi la co-saisine, 

c’est-à-dire la conduite des dossiers difficiles par 2 juges d’instruction. 

 

Voilà qui n’est pas apparu, au plus haut niveau de l’Etat, comme une politique 

pénale totalement incohérente et incompatible avec la suppression du juge 

d’instruction. 

 

En tout cas, rien dans la lettre de mission du 13 octobre 2008 créant le Comité 

de réflexion sur la justice pénale, adressée à Philippe Léger, ne laisse penser que le 

Chef de l’Etat, qui a signé cette lettre, a déjà décidé de la réforme qu’il veut 

aujourd’hui mettre en œuvre dans les meilleurs délais. 

 

Certes, 2 des membres de ce Comité Léger – nommés sans doute à la suite 

d’une erreur – ont eu le courage de démissionner dès les 8 et 9 janvier 2009, mais le 

rapport remis au Président de la République le 1er septembre 2009 est conforme à « la 

voix de son maître ». On a parfois l’impression d’un « copier-coller » du discours 

présidentiel. 

 

Evidemment et très naturellement la Chancellerie est en train de préparer un 

projet de loi qui, selon certains augures, devrait être soumis au Parlement l’été 

prochain et les parlementaires de la majorité avaleront leur chapeau pour adopter 

cette réforme – sauf si un mouvement d’opinion suffisamment puissant venait 

contrecarrer la volonté présidentielle. Les premiers sondages montrent des réactions 
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peu favorables. Des associations de victimes ont très récemment manifesté contre le 

danger de partialité du Parquet enquêteur exclusif (Le Monde 10 ( ?) octobre 2009). Il 

nous appartient – en tentant, comme les Etats Généraux de la justice pénale ont 

commencé à le faire – au sein de la famille judiciaire unie le plus largement possible, 

de convaincre nos concitoyens du danger de ce projet pour la démocratie. 

 

En tout cas, déjà, l’assemblée parlementaire des 47 Etats membres du Conseil 

de l’Europe, le 30 septembre dernier, a « invité la France à revoir le projet de 

suppression des juges d’instruction ; si celle-ci (la suppression) était confirmée et que 

les compétences en la matière étaient transférées au Ministère Public, à renforcer 

l’indépendance des procureurs et à permettre aux avocats de la défense d’accéder à 

l’enquête préliminaire conduite par le Parquet comme c’est actuellement le cas 

devant les juges d’instruction ». 

 

La France est également invitée dans cette même délibération « à augmenter 

les ressources affectées à l’aide juridique à mesure que le système de justice pénale 

acquiert une dimension plus accusatoire ». 

 

Tout est dit dans ce texte que nous pourrions soumettre aux voix si nous 

étions une assemblée délibérante. 

 

La réforme décidée s’inscrit dans une évolution de ces dernières années qui 

tend à bouleverser les équilibres entre les magistrats du Siège et ceux du Parquet, au 

profit de ces derniers et, d’une manière générale, à affaiblir le poids de l’autorité 

judiciaire au bénéfice de l’Exécutif. 
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En effet, la composition pénale instituée en 1999, mais considérablement 

élargie en 2004, puis en 2006 et 2007, ainsi que la « comparution sur reconnaissance 

préalable de culpabilité » (CRPC) confèrent au Parquet des attributions 

juridictionnelles et ravalent le juge au rôle de greffier-notaire au pouvoir limité à 

l’homologation ou au refus d’homologation, sans pouvoir d’appréciation. 

 

L’émasculation du juge est également flagrante lorsqu’il est tenu de prononcer 

une peine-plancher en cas de récidive. 

 

Quant à l’emprise toujours plus forte de l’Exécutif à l’égard de l’autorité 

judiciaire, il suffira de rappeler la dernière modification constitutionnelle qui fait 

payer d’un prix exorbitant la disparition symbolique de la présidence du CSM par le 

Président de la République et sa Vice-présidence par le Garde des Sceaux, 

remplacées par le doublement (6 au lieu de 3) des personnalités désignées par des 

membres du parti majoritaire. 

 

Il convient également d’avoir présent à l’esprit l’attitude des Gardes des 

Sceaux depuis 2003 qui se refusent à suivre les rares avis négatifs du CSM concernant 

les nominations des magistrats du Parquet (7 avis non suivis sur 12 en 2003-2004 ; 

9 avis non suivis sur 10 en 2006 ; 9 avis non suivis sur 14 en 2007), en dépit des 

protestations écrites du CSM dans son rapport annuel de 2006 (p.31), qui s’élève 

contre « le recours systématique à une politique consistant à outrepasser les avis 

défavorables émis ». 
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Enfin – et peut être surtout – depuis que la loi du 9 mars 2004 a introduit dans 

le CPP (art. 30), le Garde des Sceaux Ministre de la Justice parmi « les autorités 

chargées de l’action publique et de l’instruction », après la P.J., avant le Ministère 

Public et le juge d’instruction, faisant de ce membre du Gouvernement un organe 

judiciaire, l’on a vu le comportement de la Chancellerie se transformer, les magistrats 

du Parquet traités en préfets judiciaires, soumis à des obligations de résultat et à des 

quotas, comme les Préfets et les Directeurs départementaux de la sécurité publique. 

Et même des ministres de l’Intérieur et de l’Immigration critiquer fortement les 

magistrats du Siège pour des décisions juridictionnelles, prises parfois en collégialité, 

et demander publiquement des sanctions à leur encontre. 

 

La CEDH ne s’y est pas trompée qui a considéré que le Procureur de la 

République n’était pas une autorité judiciaire, faute d’indépendance à l’égard du 

pouvoir exécutif (Medvedyev c/ France – 10 juillet 2008). Affaire renvoyée devant la 

Grand Chambre. 

 

C’est dans ce contexte qu’il convient d’apprécier les réformes décidées par le 

Chef de l’Etat. 

 

L’on insistera essentiellement sur le cœur de la réforme, la substitution du juge 

de l’enquête et des libertés au juge d’instruction, ainsi que sur les innovations qui 

supposent l’extension du rôle du Parquet. L’on évoquera très rapidement quelques 

autres aspects de la réforme qui, pour certains d’entre eux, entrainent aussi de 

profonds bouleversements. 
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I. La disparition du Juge d’Instruction et ses conséquences 

 

S’il s’agit d’un puissant bouleversement et d’une mise en cause d’une 

institution ancrée profondément dans notre histoire et nos traditions judiciaires, - en 

revanche l’idée n’a nullement le mérite de l’originalité. 

 

A. Déjà, dans son traité d’instruction criminelle et de procédure pénale paru 

< en 1912 (T. III n°764 p.5) Garraud écrit : « …[le juge] interviendrait seulement pour 

autoriser et contrôler les actes nécessitant une contrainte personnelle … On ne lui donnerait 

pas 2 rôles contradictoires, qui mettent trop souvent son impartialité en défaut ». 

 

En 1921, un autre maître de la science pénale Emile Garçon (les 

transformations de la procédure criminelle – Journal des débats du 14 août 1921) 

écrivait à son tour : « … On peut penser que le juge d’instruction, débarrassé de son rôle de 

policier, tendra de plus en plus à devenir un véritable juge, arbitre entre l’accusation et la 

défense, et son prestige s’en trouvera singulièrement rehaussé ». 

 

Suivant ces préconisations, la Commission chargée de l’élaboration d’un projet 

de code d’instruction criminelle, instituée en novembre 1944 et présidée par le 

Professeur Donnedieu de Vabres, propose la substitution du juge de l’instruction au 

juge d’instruction. 

 

Mais il convient surtout de prendre en considération le rapport très substantiel 

de la Commission justice pénale et droits de l’homme de 1989 – 1990, présidée par le 

Professeur Mireille Delmas-Marty (La mise en état des affaires pénales. La doc. 

française 1991 p.233), qui se situe dans la droite ligne des propositions antérieures, en 

les actualisant et les complétant, ce qu’elle fera à nouveau lors d’une communication 

à l’académie des sciences morales et politiques le 25 mai dernier. (La phase 
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préparatoire du procès-verbal. Pourquoi et comment réformer ? Les annonces de la 

Seine – 4 juin 2009 p.2 et s.). 

 

Au vu de ces travaux multiples, sérieux et réfléchis, il n’est pas possible de 

balayer d’un revers de main la transformation du juge d’instruction en juge intitulé 

dans le rapport du Comité Léger « juge de l’enquête et des libertés ». 

 

Il faut donc regarder les choses de plus près. 

 

Les dépouilles du Juge d’Instruction se partagent entre : 

 

- le Parquet, qui devient le seul directeur d’enquête ; 

- et le Juge nouveau (JEL) qui se voit attribuer compétence pour, nous dit-on, 

contrôler la loyauté de l’enquête et assurer toutes les attributions juridictionnelles de 

feu le Juge d’Instruction et celles du JLD, qui disparait aussi. 

 

B. Le Parquet enquêteur a le choix entre 2 régimes : le régime simple et le 

régime renforcé. Il a des obligations particulières à l’égard des victimes. 

 

a) Le régime simple, c’est le statu quo : « une situation similaire au régime 

applicable actuellement à toute personne mise en cause dans une enquête 

préliminaire ou de flagrance » (p. 14 du rapport). L’on officialise ainsi la pratique 

actuelle qui concerne 95% des affaires pénales (soit 1.128.871 personnes mises en 

cause en 2007, qui vont faire l’objet de 684.734 procédures ayant donné lieu à 

poursuite ; à comparer aux 46.175 personnes mises en examen, la même année, par 

des Juges d’Instruction. P. 15 du rapport). 
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Ce statu quo officialisé n’est pas de nature à nous rassurer, car, comme le fait 

très justement remarquer Madame Delmas-Marty (communication à l’académie des 

sciences morales et politiques précitée), il s’agit d’un fâcheux retour à la situation 

antérieure à 1897, les avocats étant exclus de ces enquêtes qui ne deviennent 

contradictoires que lors de l’audience (et dans quelles conditions lorsque le Parquet 

décide une comparution immédiate (l’ancien flagrant délit) !). 

 

Pour être complet, il convient cependant de préciser que 3 petites avancées 

sont préconisées par le rapport : 

 

- l’institution d’une obligation d’informer les personnes entendues par un 

service d’enquête des faits justifiant leur audition (la sanction n’est pas précisée) ; 

 

- un léger progrès en ce qui concerne les droits de (certains) gardés à vue, 

nous en reparlerons ; 

 

- la possibilité pour le mis en cause de demander à bénéficier du régime 

renforcé sous les conditions ci-après précisées. 

 

b) Toute personne mise en cause dans une enquête, peut demander à 

bénéficier du régime renforcé, à condition qu’il existe des indices graves ou 

concordants de sa participation aux faits, ou si elle a été mise en cause par la victime. 

Le Parquet dispose d’un délai d’un mois pour prendre une décision de placement de 

l’intéressé sous ce régime, ou une décision de poursuite, ou de classement sans suite. 

En cas de non respect de ce délai, le Juge de l’enquête peut être saisi et décider le 

placement sous régime renforcé. Ce régime renforcé s’impose en matière criminelle, 

ou si des réquisitions de mesures restrictives de liberté ont été prises (détention, 

contrôle judiciaire). 
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Le Parquet peut d’office placer l’enquête sous ce régime. 

 

Toute personne placée sous ce régime devient partie à l’enquête et doit se voir 

notifier les faits reprochés par un magistrat du Parquet en matière criminelle, ou en 

cas de réquisition de mandat de dépôt ou de contrôle judiciaire ; dans les autres cas 

cette notification peut être faite par un magistrat du Parquet, un Officier de Police 

Judiciaire, ou par écrit. 

 

Les droits du mis en cause sous le régime renforcé sont ceux du mis en 

examen actuel (accès à tout moment au dossier, assistance d’un avocat lors des 

interrogatoires, possibilité de demander des actes, d’en demander la nullité, 

information de la fin des investigations). Mais pendant le délai d’un mois précité, 

allongé du délai de saisine du JEL et du délai que le juge mettra à se prononcer, 

allongé encore du délai d’appel, si le juge refuse la demande qui lui est présentée, la 

procédure se poursuivra de manière non contradictoire ! 

 

c) Quant à la victime, 2 possibilités s’offrent à elle : 

 

- elle peut demander au Parquet de déclencher une enquête. Le Parquet 

dispose de 3 mois pour répondre à cette demande. En cas de refus le JEL peut 

ordonner au Parquet d’enquêter ; 

 

- si une enquête est déjà en cours, elle peut demander à être partie à cette 

enquête. Le Parquet a 1 mois pour répondre et le recours au juge est possible en cas 

de refus exprès ou tacite. 
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La victime est ainsi paralysée pendant 3 mois ou 1 mois, plus les délais de 

recours, ce qui constitue une régression sensible par rapport à l’actuelle constitution 

de partie civile.  

 

De plus, si le JEL confirme le refus du Parquet, le rapport ne précise pas si un 

appel est possible. A supposer qu’il le soit, le délai de paralysie de la victime 

s’allonge d’autant. 

 

Si la qualité de partie est reconnue à la victime, elle a accès au dossier, peut 

être assistée par un avocat lors des auditions, peut demander des actes et formuler 

des demandes de nullité. 

 

En cas de classement sans suite de l’enquête, il y a lieu d’exercer un recours 

gracieux devant le Parquet Général. En matière criminelle, le classement pourra être 

contesté devant le JEL, qui pourra enjoindre au Parquet de prendre une décision de 

poursuite. En matière correctionnelle et contraventionnelle, la victime devra 

poursuivre elle-même, par citation directe, devant la juridiction de jugement. Dans 

ces conditions, il est difficile de considérer, comme l’affirme le rapport, que le projet 

« garantit et renforce tout au long de l’enquête les droits de la victime ». 

 

C. Je pourrais aller très vite pour les attributions du Juge de l’enquête et des 

libertés, car j’ai déjà dit l’essentiel. 

 

Elles sont doubles : 

 

- il décidera de toutes les mesures attentatoires aux libertés individuelles (écoutes 

téléphoniques ; sonorisation ; perquisition hors flagrance et hors accord de 

l’intéressé ; mandat d’amener, d’arrêt et de dépôt ; prolongation de garde à vue 

au-delà de 48h ; placement sous contrôle judiciaire) ; 
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- il pourra à la demande d’une partie et à la suite d’un refus du Parquet (implicite 

ou explicite) et après un débat public, faire injonction au Parquet d’accomplir un 

acte, d’ouvrir une enquête sur les faits dénoncés par une victime, ou contraindre 

le Parquet à revenir sur une décision de classement sans suite. 

 

D. Que faut-il penser de cette nouvelle répartition des tâches entre le Parquet 

et le Juge ? 

 

Que le Juge perde sa double qualité de Maigret et Salomon – comme on l’a si 

bien dit – même si la création du JLD avait pour l’essentiel remédié à cette confusion 

des rôles – est conforme aux préconisations des meilleurs esprits, et n’est pas de 

nature à nous alarmer. 

 

En revanche, qu’il soit mis fin à la séparation des fonctions de poursuite et 

d’enquête – même si c’est déjà largement le cas – est plus préoccupant : ainsi, 

comment admettre que la partie poursuivante, demanderesse au procès pénal, se voit 

confier le soin d’enquêter à charge et à décharge, comme le préconise le rapport 

Léger ? En somme n’est-on pas tombé de Charybde en Sylla : l’on met fin au cumul 

des fonctions d’enquêteur et de juge, mais l’on renforce singulièrement le cumul des 

fonctions d’enquêteur, d’agent de poursuite et de demandeur au procès pénal ? 

Comment, dès lors, garantir l’impartialité de l’enquête ? 

 

Sans doute le Juge de l’Enquête et des Libertés va-t-il disposer d’un pouvoir 

d’injonction lui permettant de passer outre le refus d’agir du Parquet. Mais croit-on 

sérieusement qu’un enquêteur qui ne veut pas trouver quelque chose ou quelqu’un, 

va le chercher sérieusement. Une enquête menée contre sa volonté sous l’autorité du 

Parquet sera évidemment superficielle sinon bâclée. 
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L’actuel Juge d’Instruction peut se heurter aux mêmes difficultés avec les 

services de Police Judiciaire. Mais il a la possibilité, par le nombre limité de dossiers 

qui lui sont attribués, de suivre individuellement chacun d’eux, ce qui ne sera 

manifestement pas le cas pour le Parquet. De plus, et surtout, il peut agir lui-même, 

ce que ne peut pas faire le JEL. Madame Delmas Marty préconise à cet égard qu’en 

cas de dysfonctionnement grave, la Chambre de l’enquête et des libertés puisse 

dessaisir le Parquet et désigner l’un de ses membres pour procéder aux 

investigations ; il s’agirait là d’un contrepoids fondamental pour équilibrer les rôles 

respectifs du Juge et du Parquet. 

 

De même qu’il serait essentiel pour éviter de retomber dans les errements du 

JLD et des difficultés qu’il connait pour exercer un véritable contrôle et jouer 

pleinement son rôle, de doter ce JEL des moyens pour exercer effectivement ses 

fonctions, bref de lui conférer une véritable « stature », comme le préconise aussi 

Madame Delmas-Marty . 

 

De tout cela il n’est pas question dans le rapport Léger. 

 

En revanche la question primordiale du statut du Parquet et celle du 

rattachement de la Police Judiciaire à l’autorité judiciaire sont abordées, mieux 

vaudrait dire effleurées, dans le rapport. L’on est ahuri de constater avec quelle 

légèreté – sans jeu de mot – la question du statut du Parquet a été réglée en 6 lignes, 1 

pour la question, 1 pour répondre que la majorité (pas l’unanimité) souhaite le statu 

quo et 4 lignes de « motivation » (p.11) (« il n’est < pas envisageable que le pouvoir 

exécutif < ne puisse pas définir la politique pénale et la faire appliquer< sur 

l’ensemble du territoire » <). 
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C’est si peu envisageable que les 2 Chambres du Parlement (et donc la 

majorité et l’opposition de l’époque) avaient adopté un projet de loi constitutionnel 

conférant aux magistrats du Parquet les mêmes garanties statutaires qu’à ceux du 

Siège, sans pour autant supprimer totalement le principe de la subordination 

hiérarchique. 

 

Quant à la Police Judiciaire il est écrit que « le système actuel < est 

satisfaisant » (p.10) ( !). 

 

Fermer le ban < En tous cas, la réforme aura pour effet d’accroitre 

l’autonomie de la police et son poids. Les commissaires de Police Judiciaire 

supportent souvent mal le contrôle des Juges d’Instruction. Ils sont donc favorables à 

leur suppression. 

 

En somme, ce que la Commission Delmas-Marty considérait comme une 

« condition » sine qua non de la suppression du juge d’instruction, c'est-à-dire 

notamment le renforcement des garanties d’indépendance et d’impartialité du 

Parquet, est expressément exclu du projet. Il le rend, à mes yeux, inacceptable. 

 

* 

*                  * 

 

Il ne me reste pas suffisamment de temps pour détailler, ni même énumérer, 

les autres aspects du rapport Léger. 
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II. Quelques autres aspects essentiels du rapport Léger 

 

 J’en retiendrai seulement 3, parmi beaucoup d’autres. 

 

 A. D’abord le rôle de la défense. 

 

 Il devrait aller de soi que l’une des contreparties indispensables de 

l’accroissement des prérogatives du Parquet, impliquant nécessairement de « donner 

à la défense une capacité d’initiative accrue » (Mme Delmas-Marty. Ann. de la Seine, 

p.6, 1ère colonne) et des droits la plaçant sur un strict pied d’égalité avec le Parquet. 

C’est ce qu’affirme le rapport Léger dans sa conclusion, faisant état de l’extension des 

droits de la défense résultant de ses propositions. Sans doute une lecture trop rapide 

de ce rapport ne m’a pas permis de m’en apercevoir, sauf à la marge ! 

 

 En tous cas, pas un mot dans ce rapport sur l’A.J. ; ce qui est stupéfiant, et si 

un léger progrès intervient en matière de garde à vue, c’est après que la majorité du 

Comité Léger ait écarté l’idée que l’avocat puisse assister à l’ensemble des auditions 

du gardé à vue, afin « de préserver l’efficacité de l’enquête ». 

 

 Toutefois l’avocat pourrait bénéficier d’un nouvel entretien avec le gardé à 

vue, à la 12ème heure et avoir accès aux procès-verbaux d’audition de son client. Après 

24 heures, l’avocat pourrait assister à toutes les auditions de son client. Mais ces 

mesures qui vont dans le bon sens, ne concernent pas les affaires de stupéfiant, de 

criminalité organisée et de terrorisme. Cependant en matière de stupéfiant, 

l’entretien prévu actuellement à la 72ème heure, pourrait intervenir dès la 48ème heure. 
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 B. Une autre innovation que je ne peux pas passer sous silence et qui laisse 

perplexe, concerne la création d’une nouvelle mesure privative de liberté mise à la 

disposition de la police : la retenue judiciaire de 6 heures, lorsque la peine encourue 

est inférieure à 5 ans et si le seul acte d’enquête à mener consiste en une audition du 

mis en cause qui doit être majeur. Il s’agit d’une garde à vue au petit pied, n’offrant 

pas toutes les garanties prévues en matière de garde à vue. Est-ce le but recherché : 

restreindre les droits de certains gardés à vue ? 

 

 C. Enfin, je voudrais dire un mot de la comparution devant la Cour d’Assise 

sur reconnaissance préalable de culpabilité 

 

 Ce qui est prévu dans le rapport laisse pantois, même celui qui, comme moi, 

n’a aucune expérience en la matière. 

 

 Les jurés et la Cour vont devoir se prononcer sans qu’il y ait eu devant eux le 

moindre débat sur les faits, la Cour s’assurant seulement du caractère fondé de la 

reconnaissance de culpabilité ; les débats porteront exclusivement sur la peine à 

prononcer et sur la personnalité de l’accusé. La peine encourue sera minorée. 

 

 Quelques interrogations naïves : 

 

- Comment parvenir à déterminer une peine si l’on a seulement une lecture du 

déroulement des faits ? 

- L’atteinte à l’oralité des débats et au contradictoire, par la suppression de toute 

discussion sur les faits, est-elle compatible avec une audience d’Assise ? 

- Peut-on priver les victimes du droit de dire à la Cour ce qu’elles ont subi ? 

- Ne peut-on pas craindre un chantage possible à la minoration légale de la peine ? 
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- Et puis et surtout, ne cherchera-t-on pas, dans certaines affaires, à éviter tout 

développement sur les faits pour empêcher tout contrôle par l’opinion publique. 

L’on pense à l’affaire Madoff : l’on sait globalement les faits qui lui ont été 

reprochés. La sanction a été à la mesure de la gravité de ces faits. Mais l’on ignore 

tout des complicités, des contreparties consenties, des personnalités 

compromises. Le secret est ainsi bien gardé, en dépit de l’audience publique. 

 

  Tel est sans doute l’un des buts poursuivis. L’autre consiste à gagner du 

temps. Rien ne dit que l’on raccourcira réellement la durée des audiences. Mais, 

comme l’on veut modifier profondément le rôle des présidents des audiences 

pénales, qui deviendraient de simples arbitres des débats et que l’on n’ignore pas 

que les audiences seront rallongées de ce fait, il faut trouver un moyen de 

rattraper d’un côté, le temps perdu de l’autre < 

 

* 

*   * 

 

  Pour conclure, je voudrais revenir à l’essentiel. 

 

  Pendant de très longues années les Juges d’Instruction se trouvaient dans 

l’étroite dépendance du Parquet. Ils se comportaient souvent comme des substituts 

spécialisés. Encore dans les années 1970, ils étaient notés par les Procureurs. 

 

  Puis au cours des années 80 et 90, ils ont conquis leur véritable indépendance, 

au prix de quelques excès de la part de quelques uns d’entre-eux. 
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  Les puissances politiques, économiques, médiatiques n’ont plus été exclues de 

toute action judiciaire : l’égalité des citoyens devant la Justice a fait d’immenses 

progrès et l’opinion publique y a été sensible. 

 

  Ces puissances n’ont pas pardonné aux Juges d’Instruction leur audace. 

 

  Il s’agit, avec cette réforme, de revenir au bon temps antérieur où ces 

puissances étaient assurées qu’on les laisserait tranquilles. 

 

  C’est contre cette régression démocratique caractérisée qu’il faut s’élever avec 

force. 


